
4ème partie 
Vers quelle Qibla sommes-nous orientés ?? !! 

Permettez-moi chers amis, de vous exprimer, avec joie et allégresse, mes 
meilleurs vœux, à l’occasion d’un événement solennel, dont l’anniversaire est 
fêté chaque année, par l’ensemble de la Communauté musulmane.  
Il s’agit de l’ordre divin à notre  Prophète Mohammed, Salut Divin Sur Lui, ainsi 
qu’à Ses compagnons, que Dieu agrée leur âme, de s’orienter dans leurs prières 
vers le Temple sacré de la Mecque après qu’ils aient prié pendant plus d’une 
année en direction de Jérusalem.  

Cette mesure abrogationniste qui survint la mi de « Cha’ban » ou mois du 
Prophète, de la seconde année de l’Hégire, fut suivie par d’autres mesures 
législatives, dans la même année,à savoir :l’institution du jeûne obligatoire du 
mois de « Ramadan », celle de l’impôt cultuel « Zakat », sur les personnes et les 
biens, sans omettre la légitimité accordée par le Seigneur, Gloire à Lui Seul, aux 
opprimés de se défendre contre toute sorte de tyrannie et d’injustice, dont la 
bataille de « Badr » qui se solda au triomphe des musulmans, constitua à juste 
titre, la pierre angulaire d’un nouvel édifice, édifice de liberté, d’égalité et de 
paix entre les hommes, et concrétisa le dessus des valeurs morales et spirituelles 
de l’Islam, sur la sauvagerie des païens et l’obscurité du polythéisme. 

Ce mois de « Cha’ban », clôture du mois sacré « Radjeb » et ouverture pour le 
mois de la Communauté « Ramadan », fut vénéré par le Prophète, Salut Divin 
Sur Lui, de sorte qu’il le jeûne presque en entier. En effet Son épouse, Mère des 
Croyants, la Noble ‘Aicha dit à ce sujet : « Je n’ai jamais vu le Messager de Dieu, 
Sur Lui la Bénédiction et la Paix de Dieu, continuer le jeûne d’un mois autre que 
celui de «Ramadan » , et je ne l’ai jamais vu jeûner  dans un mois plus que 
« Cha’ban ». En outre, un compagnon du Prophète, en l’occurrence, Ussama Ibn 
Zeïd, que Dieu l’agrée dit également : « J’ai demandé au Prophète :     « Ô 
Messager de Dieu, je ne vous ai jamais vu jeûner un mois autant que vous le 
faites au mois de « Cha’ban ». « C’est en vérité un mois, me répondit-Il, avec 
clairvoyance, délaissé par plusieurs, situé entre « Radjeb » et « Ramadan ». C’est 
le mois où toutes les actions des hommes montent au Seigneur et j’aime que 
mon action soit remise à Dieu alors que je suis à jeun. »  

Cette mesure abrogationniste et tant d’autres encore, s’inscrivent dans le 
cadre du principe d’aisance consacré par plusieurs versets coraniques et entre 
autres le dernier Verset de  la Sourate dite « Le Pèlerinage » ou dit:     « Al Hajj » 
« …et Il ne vous a imposé aucune gêne dans la religion, celle de votre Père 
Abraham, lequel vous a déjà nommé « Musulmans » avant ce (Livre) et dans ce 



(Livre) afin que le Messager, soit témoin, contre vous et que vous soyez vous-
mêmes témoins contre les gens… ». 

Ce principe de facilité de vie, tient compte de la dynamique sociale qu’on ne 
peut appréhender que par le biais de l’évolution et la variation continue des 
besoins de la vie d’une part et de l’émancipation et de la maturité des mentalités 
d’autre part, dynamique sauvegardée par les garde–fous de la procédure 
abrogationniste du Saint Coran. 

En effet, celui qui lis pour la première fois le Saint Coran, sera surpris de 
rencontrer de temps à autre, des Versets apparemment contradictoires, rendant 
parfois plus ou moins licite une chose pour l’interdire ensuite, ou prêchant la 
tolérance et le pardon à l’égard des polythéistes et incitant ensuite à l’offensive, 
à l’effet de protéger les convictions sacrées, ou enfin, décrétant telle indication 
pour l’héritage, le veuvage, les boissons alcoolisées,  par exemple, pour énoncer 
ensuite d’autres prescriptions. Cette variation d’optique est clairement 
soulignée dans le Saint Coran :   « Si Nous abrogeons un Verset quelconque ou 
que Nous le faisons oublier, Nous en apportons aussitôt un meilleur ou un 
semblable. Ne sais-Tu pas qu’Allah Est Omnipotent ? » (Sourate dite « La Vache » 
ou « Al Baqarah » Verset 106.)  

Ce qui signifie que le Verset dont il s’agit est remplacé, changé de sorte que le 
licite devient illicite, l’illicite devient licite, le permis devient interdit et l’interdit 
permis. Mais cela ne concerne que le domaine du convenable et du blâmable, 
de la libéralité et de l’interdiction. Quant à la réalité immuable ayant trait au 
dogme, à la divinité suprême du Seigneur, aux fondements théologiques, aux 
valeurs morales, à l’information, elle ne saurait subir les intempéries de 
l’abrogation.  

A noter qu’à l’aube de l’Islam, cette question des Versets abrogés et 
abrogeant, conduisit les malfaiteurs et les détracteurs de la Religion de Dieu à 
accuser le Prophète Mohammed Salut Divin Sur Lui, de faussaire, comme le 
souligne expressément  le Saint Coran dans les Versets 101 et 102 de la Sourate 
dite « Les Abeilles » ou « An-Nahl » : « Lorsque Nous remplaçons un Verset par 
un autre, et Allah Sait mieux ce qu’Il fait révéler, ils disent : « Tu n’est qu’un 
faussaire. » Mais la plupart d’entre eux, n’en savent rien. Dis : « c’est le Saint 
Esprit (Gabriel) qui le fait descendre de la part de Ton Seigneur en toute Vérité, 
afin de raffermir (la foi) de ceux qui croient ainsi que guidance, et bonne annonce 
pour les musulmans. » 

Il ne faut pas perdre de vue que d’une part la Révélation s’effectuait 
graduellement en fonction de l’évolution des événements comme nous l’avons 



signalé dans les développements antérieurs. Dieu selon les circonstances 
abrogeait une disposition et à la place, révélait une autre transformant la 
précédente ou la remplaçait purement et simplement. D’autre part, l’ordre des 
Sourates ne correspond pas à la chronologie de la Révélation ; il n’est donc pas 
étonnant de trouver des Versets abrogés placés avant les Versets abrogeant. 

Ce serait d’ailleurs une grosse erreur de se représenter cette question 
d’abrogation comme une sorte d’autocritique, comme si Dieu, ignorant les 
événements postérieurs à la Révélation, se rétractait en présence d’une 
situation nouvelle précédemment inconnue par Lui. Ce qui ôterait au Seigneur 
toute Divinité supérieure et le réduirait au simple commun des mortels, et par 
conséquent, renierait carrément Dieu par cette incroyance caractérisée et par 
cette négation manifeste. Un tel raisonnement qui relève de l’impiété, signifie 
que le Tout Puissant après avoir conçu préalablement un ordre inique se ravise 
et rectifie une erreur afin de rétablir la vérité. 

Le Verset d’après celui-ci stipule : « Ne Sais-Tu pas qu’à Dieu appartient le 
Royaume des Cieux et de la Terre ? Hors Dieu, vous n’aurez ni protecteur, ni 
secourant ? » Cela signifie que Dieu, Lui Seul, dispose de Sa création comme Il 
l’entend. Il crée et ordonne, prédestine le bonheur et les tribulations, dicte le 
licite et l’illicite, le permis et l’interdit ; c’est Lui qui décide tout.      « Lui, dirait le 
Saint Coran, ne peut être questionné ; eux, ils le sont. »  Donc nous devons nous 
nous conformer à Son ordre en obéissant à Ses Messagers. Dans ce Verset 107, 
il y a une réponse cinglante aux juifs qui font semblant d’ignorer que plusieurs 
prescriptions de la Torah firent l’objet d’abrogation. Et puis Dieu décide ce qu’Il 
veut.  

Les Ecritures anciennes démentirent ces allégations à savoir : Dieu permit à 
Adam de marier ses filles à ses fils, puis plus tard interdit cette pratique 
conjugale. Il permit à Noé de manger la viande de tous les animaux puis limita 
cette permission, le mariage à deux sœurs fût permis à Israël (Jacob) puis cela 
fût abrogé par les Ecritures saintes de Moise. Dieu donna à Abraham l’ordre 
d’immoler son fils aîné Ismaël puis Il a abrogé cette injonction. De même Il 
ordonna par l’intermédiaire de son Messager Moise que soient tués tous ceux 
qui ont adoré « le veau d’or » pendant l’absence de ce Prophète invité alors à 
l’entretien du Seigneur. 

Dans ce Verset donc, Dieu montre que l’abrogation est vraie en dépit de 
l’entêtement des juifs qui n’admettent guère l’impact de celle-ci sur certaines 
prescriptions de leur Livre céleste, puis Omnipotent, Il détient sans conteste la 
Royauté et décide aussi selon Sa Volonté. Il ne consulte personne et personne 
ne peut Le contredire encore moins, Le contraindre, Gloire à Lui Seul. 



D’autres Versets sont encore plus explicites, ceux relatifs à la Qibla. Le 
changement de l’orientation des faces des fidèles pendant la prière était prévu 
à l’avance. En effet, quand le Prophète Salut Divin Sur Lui était à la Mecque priait 
conformément à la prescription divine en s’orientant vers le Temple sacré de 
Jérusalem.  

A ce sujet Ibn ‘Abbas que Dieu agrée son âme rapporte que lorsque le 
Prophète, Salut Divin Sur Lui s’exila à Médine, Il reçut l’ordre de prier en direction 
de Jérusalem. Les juifs en étaient fiers et contents. Le Prophète prit plus de dix 
mois dans cette direction, mais Il aimait la Qibla d’Abraham : pour cela Il 
invoquait Dieu en regardant le Ciel. Alors Dieu révéla : « Tournez votre face de 
ce côté-là. » Mécontents, les juifs dirent : Qu’est ce qui les a détournés de la 
Qibla sur laquelle ils réglaient leurs prières ? Alors notre Seigneur révéla 
aussitôt :« Dis : à Dieu l’Orient et l’Occident. Il guide qui Il veut sur une voie de 
rectitude. »  

Désormais, l’orientation vers le Temple sacré de la Mecque n’est plus un rite 
observé par les païens durant la période préislamique mais un rite consacré par 
une injonction sacrée du Seigneur d’une part pour exaucer les vœux du Prophète 
qui attendait cet événement avec tant d’ardeur et d’amour et d’autre part pour 
distinguer les vrais croyants des faux dévots. Le Saint Coran montre la causalité 
de cet événement en ces termes : « Les sots parmi ces gens diront : « Qu’est ce 
qui les a détournés de la Qibla sur laquelle ils réglaient leur prière ? Dis : à Dieu 
l’Orient et l’Occident. Il guide qui Il veut vers une voie de rectitude. Ainsi Nous 
vous avons constitué en communauté médiane pour que vous témoignez des 
hommes et que l’Envoyé témoigne de vous. Et Nous n’avions établit la direction 
(Qibla) vers laquelle Tu Te tournais que pour savoir qui suit le Messager 
(Mohammed) et qui s’en retourne sur ses talons ».  

Il convient de préciser que cette décision suscita une forte inquiétude parmi 
les Musulmans et des critiques de la part des polythéistes et des Juifs. Les 
Musulmans s’imaginèrent perdre le bénéfice des prières précédentes. Dieu 
apaisa aussitôt leur tourment, en expliquant la raison de ce changement, qui 
constitue sans aucun doute une épreuve testant leurs profondes convictions à 
l’égard de l’Injonction divine, les distinguant par leur soumission, des Juifs qui 
brillèrent pour la plupart, par leur rébellion et leur sédition contre tout ce qui 
émane du Prophète ou tout ce qui est afférent à Sa Mission. 

A noter que l’Ordre divin fût révélé avec insistance à trois reprises. D’abord 
Dieu ordonna à Son Prophète : « Nous T’avons vu ô Prophète interroger le Ciel 
du regard », puis Il exauça son vœu en Lui désignant la « Qibla », vers laquelle il 
devra tourner Son visage et qui l’agrée. Le deuxième ordre divin, fût : « De 



quelque lieu que Tu sortes, tourne Ton visage du côté de l’Oratoire sacré. C’est 
là une prescription de Ton Seigneur. Et Allah n’est point inattentif à ce que vous 
faites ». Ainsi,  Dieu Lui fit connaître que c’est la Vérité qui vient du Seigneur 
venant exaucer Ses  ardents souhaits tant attendus. Quant au troisième Ordre, 
ce fût pour mettre fin aux calomnies et préjugés des Juifs et spéculations des 
Polythéistes.  

En effet, les Juifs, sachant de par leur Livre sacré que Dieu choisira à  Son 
Prophète le Temple sacré de la Mecque, Lui servant de Qibla dans Ses prières, 
prétendirent que le Prophète ne s’orienta vers la Ka’ba que par nostalgie et 
amour de la patrie, il adoptera sûrement leur religion et se dirigera sans aucun 
doute à leur Qibla, d’autant plus qu’il eût coutume de se diriger pendant 
longtemps vers leur Temple. C’est également une réponse aux Païens de 
Qoreich. Ces derniers s’indignèrent contre le fait que le Prophète, prétendant 
suivre la Religion d’Abraham s’est détourné dans Ses prières vers le Temple sacré 
de la Mecque et abandonnant ainsi le Temple de Jérusalem qui fait partie 
justement de cette nouvelle Religion. 

D’autres développements s’imposent à présent. Des hadiths authentiques 
relatant minutieusement le déroulement de cet événement prodigieux. 

A ce titre,   le compagnon du Prophète Al Bara, que Dieu agrée son âme, 
rapporte : « l’Envoyé de Dieu qu’Allah Le bénisse et Le salue, faisait Ses prières 
durant seize ou dix sept mois en se dirigeant vers le Temple de Jérusalem. Il Lui 
plaisait beaucoup d’avoir la Maison sacré entre Lui et le Temple. Après le 
changement de la Qibla, la première prière qu’Il avait faite,  fût celle de « l‘Asr, », 
(précédant celle du coucher du soleil dite « El-Megrib »), en commun avec 
d’autres fidèles. La prière achevée, un homme de Ses compagnons passa par 
d’autres qui priaient en position d’inclinaison vers le Temple de Jérusalem, il leur 
dit : « Je jure par Dieu que  nous venons de prier en direction de la Mecque. 
Orientez-vous vers ce Temple sacré. » Les hommes changèrent aussitôt leur 
Qibla et se dirigèrent vers la Ka’ba. »  

Ce compagnon Al Bara, ajoute : « Nous ne savions pas si les prières de ceux 
qui les avaient accomplies avant le changement de la Qibla, seraient-elles 
agréées ou non. » Dieu révéla une disposition coranique en guise de réponse que 
voici : « Ce n’est pas Allah qui vous fera perdre le bénéfice de votre foi, car Allah 
Est plein de Mansuétude et de Clémence pour les hommes. » Verset 143 de la 
Sourate dite « La Vache » ou dite: « Al Baqarah ». 

Il convient d’ajouter à ce qui précède que durant la période médinoise qui 
s’étalait sur dix à seize mois, le Prophète Mohammed, Salut Divin Sur Lui, 



conformément à l’Ordre divin, exhorta les Juifs et les Chrétiens, à corriger leurs 
croyances, par référence au Message coranique, à partir des sources originelles 
et d’unir leurs efforts aux Siens en vue d’établir l’unité de la Révélation. 

Le dialogue de sourds qui s’en suivit, le refus obstiné dicté par l’orgueil du 
Rabbinat et du Clergé, mirent fin à tout espoir d’unicité. Dieu, Gloire à Lui Seul, 
mit alors le Prophète en garde contre toute éventualité de se laisser séduire par 
les inclinations passionnelles des opposants monothéistes, tel que le consignent 
les Versets 145 et 146 de la Sourate susvisée : « Certes, même si Tu apportais 
toutes les épreuves à ceux auxquels le Livre a été révélé, ils ne suivraient guère 
Ta direction (Qibla). Et Tu ne pourras point suivre la leur ; et entre eux, les uns 
ne peuvent suivre la Qibla des autres. Et si Tu te laissais entraîné par leurs 
passions, après que Tu ais été comblé de Science, Tu serais alors du nombre des 
injustes. Ceux à qui nous révélâmes le Livre,  le reconnaissent comme ils 
reconnaissent leurs enfants. Or certains parmi eux, cachant la vérité, quand bien 
même, ils Le connaissent parfaitement. ». Ces Versets confirment la véracité de 
la Mission du Messager de Dieu, Mohammed, Salut Divin Sur Lui, et l’informent 
que les gens du Livre se furent bien imprégnés de cette Vérité, que plusieurs 
d’entre eux cachent malheureusement par amour de nuire et blasphémer ou 
alors par tromperie, ou jalousie gratuite. 

L’on rapporte à cet effet de sources authentiques que ‘Umar Ibn Khettab 
(gendre du Prophète et futur calife après le décès du Messager de Dieu) 
demanda un jour à un grand savant juif Abdullah Ibn Salam, (convertis alors à 
l’Islam, devint compagnon du Prophète), : « Connais-tu Mohammed comme tu 
connais ton propre enfant ? »    « Certes, oui, et mieux encore, lui répondit-il ; 
les portraits moral et physique du Prophète et de Ses compagnons furent 
clairement décrits et élogieusement peints dans nos Livres révélés à Moïse et 
Jésus, bien avant Sa venue. Quant à mon enfant, je ne peux en être aussi certain, 
car j’ignore comment sa mère l’a-t-elle conçu. » 

Par conséquent il fallait à présent se déclarer ouvertement et sans ombrages 
en faveur ou contre l’Islam, comme le stipule le Verset 143 susvisé. Il était donc 
clair que les Juifs et les Chrétiens s’obstineraient à respecter leurs croyances 
d’ailleurs dénaturées, quelles que soient les preuves que le Prophète pouvait 
leur fournir.                                                             

   A suivre 
 


